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Loi fédérale sur la transparence des
personnes morales et l’identification
des ayants droit économiques (loi sur la
transparence des personnes morales
LTPM)

economiesuisse admet que la Suisse doit prendre en compte les récents

développements internationaux dans son dispositif de lutte contre le blanchiment

d’argent et le financement du terrorisme. Cela permettra d’accroître l’intégrité de

la place financière. Selon economiesuisse, le présent projet de loi, qui prévoit des

adaptations de la loi sur le blanchiment d’argent et de celle sur les avocats,

constitue à cet égard une étape importante.


